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0 RDONN ANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n' 3.365, du 20 décembre 1040, 
portant nomination dans l'Ordre de Saint.Charies. 

LOUIS II 
. 	PAR LA GRÂCE DE DIEU • 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonne nt Ordonnons: 

M. le Docteur 
de 	

Sellier, Médecin-Vétérinaire, est 
nommé 'Chevalier e 1'Ordre" de Saint-Charles. 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Serviees 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de" 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun •en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de t'exécution de la 
présente Ordonnance. 

• 
Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt décembre mil 

neuf cent quarante-six. 
LOUIS. 

Ordonnance Souveraine n° 3.350, du 24 décembre 1040, 
nommant un Professeur au Lycée. 

LOUIS 11 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine dû 25 septembre 1910, 
relative au Lycée de Monaco 

Avons Ordonné et Ordonnons 

• M, Bernayn André, Professeur.. de Dessin au Lyde de 
Saint-Quentin, .mis à la disposition' du Gouvernement Prin- 
cier par lé Gouvernement Français, est nommé Professeur 

Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN. 



Par le Prince r 

Le Secrétaire d'Ela', 
A. MÉLIN. 

0111111111ffle 	 

Ordonnance Souveraine n' 3.369, du 20 décembre 1948 
convoquant le Oinmell National en &Asie» Extraortn. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Vu l'article 26 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 

5 janvier 1911 ; 
Vu l'article 2 -- alinéas 2 et 3 — de l'Ordonnance 

Souveraine du 15 avril 1911, sur le fonctionnement du 
Conseil National ; 

Avons Ordonné et Ordonnons I 

ARTICLE PREMIER. 
Le .Conseil National -est convoqué 'en session extraordi-

naire pour le lundi 30 décembre 1946. 

ART. 2. 
de cette session est ainsi fixé 

1° Election du bureau ; 
2° Nomination des Commissions 
3' Budget 1947 ; 
4° Proje s de Lois-, 
5' Questions diverses. 

ART. 3. 
La Session Extraordinaire prendra fin le lundi 13 janvier 

1947. 
ART. 4. 

Notre Secrétaire cl'Etat, Notre 'Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun en 
ce qui k concerne, de la promulgation et de j'exécution.  
de la présente Ordonnanc,e. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six décembre 
mil neuf cent quarante-six, 

LOUIS,, 
Par Jo Price 

Le Seerétafre d'Eiat, 
À. metm. 

L'ordre du jour 
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de Dessin au Lycée de Monaco, en remplacement de 
M. Georges Nolhac, admis à faire valoir ses droits à la 
retrait... 

Cette nomination prendra effet à compter du ler janvier 
1946. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de la promulgation et cle l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre dé-
cembre mil neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par Je Prince : 

Le Secrétaire d'Etc', 
MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine n' 3,357 du 24 décembre 1948, 
nommant une, Institutrice au Lycée. 

LOUIS 11 

PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

'Vu l'Ordonnance Souveraine du 25 septembre 1910, 
relative au Lycée de Momco ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M"'" Bertrand, née I3erthe Odile, Institutriée du Dépar-
lement des Alpes-Maritimes, mise à la disposition du Gou-
vernement' Princier par le Gouvernement Français, . est 
nommée Institutrice au Lycée de Monaco. 

Cette nomination prendra effet .à compter du ler octobre 
1945. 

-Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chaeun en 
ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 

--ide la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre dé-
cembre mil neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

• Le Secrétaire d'Etat, 
A. Me.LIN. 

Ordonnance souveraine n` 3.358, du 24 décembre 1940, 
conférant l'honorariat à un fonctionnaire. 

. 	LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE.  IVIONACO 

Vu l'article 21 de Notre Ordonnance n° 3.330 du 
13 novembre 1946, constituant k Statut des Fonctionnaires, 
Agents et Empleyés de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

L'honorariat est conféré à M. Marquet Paul, Sous-
Directeur de l'Enregistrement. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services,- 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, dela promulgation et de l'exécution 
de la présen:e Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre dé-
cembre mil neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 



Arrêtons.: 
ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés Membres de la Commission Médicale de recru. 
terme: 

Président ; M. le Docteur Boéli, Directeur du Service d'Hy. 
giène ; 

Membres : M. le Docteur Sian», Médecin de l'Hôpital; 
M. le Docteur 'Mercier, Médecin de l'Assistance et 

de l'Hôpital ; 
M. le Docteur Werleimer, Médecin Contrôleur de 

la Caisse de Compensation des Services Sociaux. 

ART. 2. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat est chargé de 
l'exécution du présent Attelé. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit dé-
cembre rail neuf cent quarante.six, 

Le Ministre d'Ela, 

P. DE \VITAM. 

Arrêté Ministériel du 28 décembre 1946, portant retrait 
provisoiro d'autorisation d'exercer la profession de 
revendeuse. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier.  1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la eirculatioa 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°' 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 307 du 10 janvier 1991 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 385 du 5 Mai 1944 modifiant l'Ordon. 
nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 10 décembre 
1946 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Est suspendue pour une durée de un mois, à dater du 2 janvier 
1947, l'autorisation d'exercer la profession de revendeuse en fruits 
et légumes accordée à Mm° Rosaire Ferrié, revendeuse au Marché 
de La Condamine. 

ART. 2. 

Conformément aux dispositions de l'article 6 de l'Ordonnance-Loi 
no '384, du 5 mai 1944, sus-visée, le présent Arrête devra être 
publié au Journal de Monaco dans le moindre délai, En outre, il 
devra, pendant toute la durée de la fermeture, etre affiché d'une 
manière apparente à la porte centrsle des Halles et Marchés de 
La Condamine, le tout aux frais de 14m0  Rosaire Ferrié. 

ART. 3, 

MM. les Conseillers do Gouvernement pour les TraVaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arreté. 

• 
t'ait à' Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, k vingt:luit 

décembre mil neuf cent quarante-six. 

• Le Ministre .441, 
P. DE Wiimsg. 
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ARRÊTÉS 1VIINISTÉ1IELS 

Arrété Ministériel du 18 désémnro 1946, approuvann une 
modification aux Statuts„de la, Société «Comptoir Mo. 
négasquo de Boissons ,4g1éni4ttes». 

Nous, Ministre d'Etat de lal Principauté, 
Vu la demande présentée I 26 juillet 1946 par M. Roger 

Barbier. Président du Conseil d'Administration de la Société Ano-
nyme Monégasque dénommée Comptoir Monégasque de Boissons 
Hygiéntques, agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés par l'As-
semblée Générale extraordinaire des Actionnaires de ladite Société ; 

Vu le procès-verbal de l'Assemblée Générale extraordinaire 
des Actionnaires de ladite Société tenue à Monaco, au siège social, 
k 25 juillet 1946, portant rédUction de la valeur nominale des 
actions et augmentation du capital social ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des ,17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les Ordon-
nances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la .  Loi no 408 du 20 jan4,ier 1945, complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notalnment .?n ce• qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la reWonsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 règlant 
l'établissement du bilan des Sociétés Anonymes et en Commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés par Actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 26 novembre 
1946; 

Arrêtons t 
ARTICLE PREMIER, 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des Actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
dénommée Comptoir Monégasque de Boissons Hyeniques, en date 
du 25 juillet 1946, portant : 

1° réduction de la valeur nominale des actions fixée à 100 
ken° francs au lieu de 5.000 (cinq mille) francs chacune, et consé-
quemment modification de, l'article 7 des Statuts ; 

2° augmentation du capital social porté de la somme de 
2.000.000 (deux millions) de francs à celle de 2.400.000 (deux 
millions quatre cent mille) (ranci,  par l'émission de 4.000 (quatre 
mille) actions nouvelles de 100 ; (cent) francs de valeur nominale 
chacune, et conséquemment modi4ation de l'article 7 des Statuts. 

Mt 2. 
Ces résolutions et modifications devront etre publiées 'au Journal 

de Monaco dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les-Lois n. 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du II mars 1942. 

ART, 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit dé-
cembre mil neuf cent quarante-six, 

itromme..mbilimieserrieresie • 

Arrêté Ministériel du 28 décembre 1940, désignant les 
Membres de la Commission Médicale de recrutement 
dos fonctionnaires. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'article 2 de l'Ordonnance Souveraine n° 5,330 du 13 no-

vembre 1946, constituant le Statut des Fonetionnaites, Employés, 
Agents et Sous.Agents de l'Ordre Administratif ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 17 décembre 
1946; 

... 

Le lenistre 
P. DE WITASSE. 
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Arrêle Ministériel da 11 décembre 1940,. 	fixant le prix 
de vente des articles à mailles confectionnes pour 
hommes, dames et enfants, vêlements, sous•viiternents, 
ganterie et layette. 

RECTIFICATIF au Journal de Monaco n° 4.653 du 19 dé-
cembre 1946. 

Arrêté .fixant k prix de vente 'des nitieles- à mailles ,ionfectionnés 
pont hommes, dames et enfants, vêtements, soirs.vP,—.1-ents, r,ante -ie 
et layette. 	. 

Pages 4 et 5 — Colonnes 2, 3, 1, 2. 

MT. 5. 
Paragraphe a). 

Au lieu de :- 
a) Sous-vêtements, toutes catégories, layette et ganterie. 

Lire : 

a) Sous-vêlements toutes catégories. 

Paragraphe b). 
Au lieu de ; 

b) Vêtements et autres articles à mailles. 

Lire : 
ht Vêtements et autres articles à mailles dont layette et ganterie. 

Vu les articles 2 et 10 de l'Ordonnance Souveraine 11 0  764 du 
2 août 1928 concernant lei pensions de retraite des membres du 
Personnel judiciaire, modifiée liai l'Ordonnanct n° 2.692 du 27. no-
vembre 1942 ; 

Arrête : 

M. Gaston Testas, Conseill r -à la Cour d'Amiel, et M. Jean 
,Prunlies, -  Substitut du Procureti Général, sont désignés pour faire 
partie, pendant l'année 1947, ce la Commission instituée par 'l'ar-
ticle 25 de la Loi no 112, modifiée par la Loi n0:264 et Par l'alti-
de 2 de l'Ordonnance no 2.692 du 27 novembre 1942,. ci-dessus 
visées, lorsque ladite Commission sera appelée à statuer sur les 
demandes de liquidation de petrition présentées par les membres du 
Petionnel judiciaire ou leurs ayaats-droit. 

Fait à Monaco, au Palais c1 Justice, lx vingt-six décembre mil 
neuf cent quarante.-six. 

Lé Direcieur 
des Services Judiciaires, 
LONCLE De. FORVIILLE. 

INSERTIONS isq,ALEs ET ANNONCES 

GREFFE GEN8RAL DE NIONACO 

Arrêté Ministériel du 17 décembre 1940, nommant les 
Membres du Conseil d'AddliWstration de le Caisse 
de Compensation dos Services Sociaux. 

RECTIFICATIF au Journal de Monaco n° 4.653 du 19 dé-
cembre 1946. 

Arrêté portant nomination des membres du Conseil d'Adminis-
tration de la Caisse de Compensation des Services Sociaux. 

Page 7 — Colonne I. 

• - 	 PiZEMIER. 
Au lieu de : 

Mina Joséphine Gaziglia ; 
MM. Armand Svara ; 

Dominique Rossi ; 
Charles Rizza ; 
Charles Soccal ; 
Célestin Bolier ; 

en qualité de représentants des travailleurs adhérents à la Caisse. 

Lire 
Mine Joséphine Gaziglia ; 
MM. Armand Svata ; 

1)ominique Rossi ; 
Charles Rizza ; 
Charles Soccal ; 
Célestin -  Bolier ; 

en qualité de représentin* des travailleurs inscrits à la Caisse. 

ARRÊTÉ 
DES SERVICES JUDICIAIRES 

Arrêté des Services dudiciaires-du 20 décembre 1910, dési. 
«riant les magistrale appelés à taire partie de la Com. 
miselon dés retraites du personnel des Services itudi. 
claires. 

Le Directeur des Services Judiciaires de la Principauté ; 
Vu l'article 25 de la Lui no 112 du 20 janvier 192e, modifié 

pat la Loi no 204 du 9 mars 1935 ; 

EXTRAIT 

D'un jugement de .defaut rondu par le Tribunal de 
Première InSiance. 	Moaaco, le 9 mai 1946, 

Entre la dame ittequeline.S1mOrte'RICHAUDEAU, épou- 
se Armandi, demeurant à-Monaco, 	rue Iloskt, 

Et le sieur Jeen.liltnile ARMAND!, demeurant, 40, rue 
Grimaldi à Monaco,' 

II a été r cIJ'nit'llltf't'aI&mietit'ce ctui sali: 
• Donale;;.délante:contre. le.1.31Ourr;ileawetialle Armandi, 

faute de cumparadre 	• 
Prononce le illv(1,ce 'd'entre les é )01,11x Bichaudeau- 

'Tiers exclus fa du mari, avec 
'légales 
fOrM , 

Monaco, le 2 janvier 1947. 
Giveté, en Chef : PERAIN-JANNÈS. 

EXtRAIT 

D'un jugement. colitradietoirement rendu par le Tribu-
nal do Première Instance de Monacè, le'25 juillet 1946, 

Entre la dame Andrée ll'AGOTAT, épouse Fermi, com-
merçante a Ntonaen, 2, iinesse dos Carrières. 

Et le sieur Pierre le0I1,1■11, cornu-n-1'0in ii Monaco, 2, 
Impasse des Carrières, 

Il a été extrait illiéraidlnent ce el Suit 
• Déboute la dame leqotat des fins de son inalanee 

«cri drypree. 	statuant4sur la demande reconvention- 
nette : Prononce I séparation de Corps aux torts et 
gr lets de la fOnibp. 4. 
Pour ekiralt cerliflé coliforme. 
Monaco, le 2',Ititrvier 190, 

Le Gi.ellier en Che' : 

ex.TnAlt 

D'Élu jugement de -  (Wald rendu par le Tribttna.1- de 
Première Instance de Menne°, le 11 avril 1946 ' 

• Armand i, aux •torts 
• louts ses conséquences , 

Pour extrait certifié eu 



Entre la dame. Blanche PERROT, demeurant à Mona- 
4:o; et boulevard des 	Exotiques, 

Et je  sieur Jean' RENNEGuER, clotnictUé à Motrice, 
s, boulevard des Jordins Exetiques, actuellement sans 

domicile ni rés'denc.e. cumuls, , 
11 a. été extrait littéralement cc qui suit : 

Donne défaut centre le sieur Benrieguèr, 'faute de 
comparaître ; 

prononee le divorce d'entre les époux Perrot-llenne-
« guet', MIX torts et griefs exclusifs du mari, avec toutes 
“ ses conséquences iteiga es 

Pour extrait cerf I fié con forme. 
N'ointe°, le 2 janvier 1947, 

	

1,e (re/lier en Che/ 	PcnniN-JANNÈS. 

EXTRAIT 

D'un jugement Je défaut rendu par le Tribunal de. 
Première Instance dc Monaco, le 28 mars 1946, 

Entre la dame Fei-am:le ABLANDI, épouse florcy, de-
meurant à•Monaco, 4, rie des Vièlettes, 

Et le sieur Clérard GORCY, actuellement en résidence 
ebez ses parents, 48 bis, boulevard des jardins Exotiques. 

li a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Statuant, par défaut ; 
n  Prononce  le  divorce (ren t re  les époux  Ablandl.Gorcy, 
aux torts et gre.fs exclusifs du mari, avec fontes les 
conséquences légales». 
Pour extrait- certifié conforme, 
Monaco, le 2, janvier :1947. 

Le Crellier en. Chej : Pr.nroN-line.s. 

Pinde dn NI" Annum/ &M'Ode) 

Docteur en droit, notètre 
.!P.dvittvenue,,de la ,  Costa,- Monte.Carlo ,  

Cession de Fends de Commerce • 
(Première insertion) 

-- 

AUX ieraWS d'Un acte reçu par Me Senne, notaire 
soussigné, lu 27 déceMbre 1946, M Joseph MABSAN, com-
merçant, defileUralli ii Monte-Carlo, 2, montée de la 
110yana-, a cédé à M. Louis CARUTA, commerçant., de-
meurant à Monte-Carlo, 11, rue Bellevue, le fonds de 
commerce de confection et. LtAsus en gros. demi-gros et 
détail, connu sous LI nom .  de Confection Monégasque, 
qu'il exploitait à Mente-Carlo, 3, rue des Violettes. 

Oppositions, s'il y - alleu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les ti x Jours de la deuxième insertion. 

Monaco', le 2 janvier 1947. 
(Signé) : A. SErrimo. 

ginde de 	JEAN-CammEs ItEY 
Dociiie en droit, notaire 

2, Rue Colone1-13el1ando-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Preteitee ieetlie ) , 	. 

Aux ternies d'un acte reçu. le 12, décembre 19441, par 
Rey, notaire soussigné; Mme Antrut-Marie-Anne 

sans profession, épouse de M. Jacques-Fétlx 

Jeudi 2 sIttn‘!ier 19-17 
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1:011NEFII. ancien entrepreneur de travaux nunhcs., nye,: 
lequel elle est domiciliée et demeure ir 24, boulevard 
des Moul1ns,. à mobte-Carlo, a acquis - de Mau' Marie 
OCCELLI, COMitlerU'ille, domiciliée et demeurant n 6, 
rue suffrer-Reynenid à Monaco-Contlanitne, veuve de 
M. N-lario CARLE'VTO, un fonds •(le conufteree (I Hôtel 
}Restaurant, dénomme' • Hôtel d'Orient, exploité n" G, rue 
Suffren-Reyniond, ;'1 Monne°. 

Les créanciers de Mme cA117.Erro, cédante, s'il : en 
existe, ne pourront oell'quer :es paiements faits mi de-
hors d'eux, s'ils ne font pas opposlion sur le prix de 
ladite cession de fonds de coMIlleYcc, au 'domicile •ti. cet 
effet élu en 1'Uncle 	 hum .'i ro à Monaco, dans 
les dis JOUrs, à coinHer de la date de la deuxième 
t ion. 

janv:er 191.7, 

KInde +le M(,  LOUIS AllitfiàW 
Docteur eu Droit, Notaire 

2, lionievard les MOUlins, Monte-08110 

Apport en Soolété de ronde de Commerce 
(Prem(ère Insertion) 

Su ivant orle reçu en brevet pat' Me Auréglia, notaire 
ii Monaco, le 15 mat 1946, contenant les statuts de la 
Société MonégaSquo Commerciale et. Industrielle de 
Chauffage Central et ti,inshillations Annexes (anciens 
E(abliSsemeais Proclutsha), Mme Jesépiiine4lose-Marie 

veuVe de M. Charles-Jareslav :P110CHASKA, 
commerçante, M. Charies-Flenri PIWCHASKA, commer-
çant, ét Mite  Paulino-Marie dito Paulette PlIttCHASXA, 
commerçante, demeurant tous' à Monte-Carlo, 5, a,Verine 
Saint.l.auren, oni apporté it ladite Société le fonds de 
commerce- d'entreprise d'installations de citanffage cen-
tral qu'ils cxpleitrcee ,.à. Monte,Cerlo, 5, avenue Saint-
Laurent. 

Les créanciers de illme veuve PROCHÀSKA, M. ',no-
CHASIÇA et mue prtocuAsEA, s'il en existe, sont invités 
it faire opposition on l'étude de Mo Auréglia, notaire 
dans les dix jours nu plus tard à. «enter de la date 
de l'insertion qui suivra la présente, - 

Monaco, le 2 janvier 1947. 

	 ..11.111.111110•09101.1.111.0mie. 

Pude de M. AUGUSTE SEITIMO 

Docteur en droit, notsire 
a, avenue do la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonde de Commerce 
(Deuxiètne Insertion) 

Aux. termes d'un acte reçu par Me; Auguste SettiniCP, 
notaire à Monaco, SOUSE3Igué, le 6 novernbre 1946, M. 

celffeur, demeurant à Monaco, J rt.M 130. le-
Vue, a cédé à M. JacqUes PAI1A.A, propriétaire, donlib'ti. 
rant à 'Mente-Carlo, 8, Impasse de la Fontaine, lé fonds 
de commerce de cOlffeur-parftimeur, conntl ente là nôrn 
do Parfumerie du Grand Hôtel sis it Motite-Cliieto,-1:,' rue 
de la Scala. 

Oppositions, s'il y a lieu, -e..n l'étude de -Me Settinio, 
notaire, dam les clix joins de - la préSento insérti)n, 

Monnco, k 2 janvier 1947, 
• (Mme A. Stillmo. 

LSIgnè i) J.-C. REY. 
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Etinie de Nlo AUCUSIE SEVIIMO 
Docteiir en dreit, notaire 

Al, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE UIL 
(Deuxième luscrlinn) 

Aux - termes d'un acte reçu, .par Mo. Auguste 5if110, 
Docteur en Droit, notaire A Monaco., soussign(. le 10 
décembre 1946, Mme Flore-Anne-Marie- 	■ -•-nurier- 
eante, épouse de M. Alexandre LOREN'f:1, denn rant à 
Monaco. _villa Larvotto,. ruelle Genzalés, a cée- -  à M. 
Alfred ROMAGNAN-CilIARAUÏ, administratenr 	socié-• 
tés, demeurant à Menace 6, rue de la Source, le droit 
au baild'Un local dépendant d'en immeuble ss à Mona--. 
eo, passage Doda, quartier Saint-Michel, qui lui a été 
consenti par Mib,. veuve Jean.RONNAMAS, .pour 'une du 
rée de neuf -années ayant commencé à courir Je ler jan-
vier 1946, ;aux termes don acte sous • signatures privées 
en date A Monaco rio lor-ja,nVIer '1946, enregistré à Mima 
ce, le 29 avr!1 1946, folio -66 verso. case 2. 

Oppositions, • 	a lieu, er, l'étude de M.' Seitime, 
notaire, dans les dix jours de la présente .insertion. 

Monaco;  le ? janvier 1947. 

M. André-Marie-011vier AYME, sans profession demen-
rant à Poitiers (Viorne), 10, rue de l'Ancienne Comédie, 
a acquis de : 	 • 

Mmo Marie-Loulse-Henriette RARD, hôtelière, ,veuve 
non remariée de L. Auguste ARNAUD, demeurant ei 
dmientée. à MontaCarlb, (Principauté de Monaco) « Sun 
Palace i , MO. des Orchidées, 	• . 

Un appartement pc.rtant le numéro deux,  au 'plan du 
premier étage (1)1oe A) et les dixnetif intilièrens du tré-
fonds et de la. surface mie du sol d'un immeuble dénotw 
mé 'Les Rotondes composté de deux corps 'de billiment, 
situé à Monaco, 48, boulevard du Jardin EXolique, Ca-
dastré minière 412 p section 13, pour une superficie on 
sol de huit cent claquante-quatre mètres carrés environ 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix princi-
pal de neuf cent r11110 frettes, 

peitr l'exécution de ce contrat, domicile a été élu, par 
les parties, à Monaco, en l'Étude de Mo Auréglia, notaire 
soussfgné. 

Avertissement est donné aux personnes ayant. le droit 
de prendre sur les portions d'inameuWes vendues, des 
InscriptiOns pour cause d'hypotlibque légale, qu'elles de-
vront requérir ces inscriptions, dans le délai (PMI T110»1 
de ce jour, à peine "d'être déchues de. tous droits. 

Monaco, le 2 janvier 1947. 
L. 

(Signé) : A. SETTIMO, 

Me Louis Ainotwel,,, 
Doeteer en droit, notaire 

houle ya rd des M norias, M te -Ca rle 
AVIS DE CONVOCATION 

EN'IME DE FON 10S DE 441011 EllIC.E 
. (Deuxième Insertion) Messieurs les .Actionnaires. Sont convoqués en AsSofn-

biée Générale extraordinaire le lundi 20 janVIer 1047, 
à - 15 heures, au Sitge 'social avec l'ordre du 'Jour suivant ; 

I^ *Ratification d'une convention de location-gérance ; 
2' Ratificatinn 	démissions et de ritiminations d'Ad- 

ministrateuts 
3' Questions diverses. 

Le Conseil d'Adatinioration. 

Suivant acte reçu -par Mo Aureglia, notaire i Monaco, 
le. 15 novembre 1946, M. El-Mie-Roger OXENFIENDLER, 
commerçant, demeurant à Molle-Carlo- (POneipauté de 
Monaco), 24, boulevard Pr'neesse Charlotte, a vendu a 
Mtno Marie-Yvonne-Ohisia,ine-3eanne MOREAU de DM,- 
LAING, sans•profession épouse de M. Maurice-rOcolas; 
Marie COLLA lit), demeitrant à Cap d'Ail (Alpes-Mariti-
mes), « Résidence Eden », Je  fonds de cônimore,e, de hou_. 
langerie-ntitisSer!e, salon de ihé, avec dégustation . de 
café, glaces et sirops, exploité Monte-Carlo '(Principauté 
de Monaco), 24, boulevard Princesse Charlotte. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude 	M' Auréglia, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 2 janvier 1947. 

0 M 000 1=2 EC 
Siége social : 1., rue Suffren lieymond, Monaco 

h. AuttÉoLtA, 
AVIS DE CONVOCATION 

Etude de Mt Lops'Auni!..OLIA 
Docteur on Droit, Notaire 

2,-  boulevard des .Moulins, Monte-Oarlo 

Purge d'Hypothèques Légales 

Aux termes d'un contrat reçu le 9.décétubre 1.46, par 
Auréglia, docteur en droit, notaire ,à Mdnacei .SousSi-

gné, dont une tJxpactitton transcrite an Burent, des 113r,- 
pethèqués de Menaep le -19 décembre 1946 -- volume 282 

n* 46 — a été clépcSée le 2 jeirler 1047, au«  Greffe Gé. 
néeal des Tribunaux de la Principauté - de Monaco, Le Conseil d'Administration. 

SotIgig douvglig dg: Higninsgrigs 	Tgintureles dg Mono 
Société Anonyme 'Monégasque an capital de 5.500.000 francs 

Sitv. social : 26, Ifoulevard des Moulins, Monte-Carlo 

Les Actionnaires de la Société Anonyme Ménégasque 
dite Sorn000ree, sont convoqués eu Assemblée Générale 
ordinaire au siège social le 21 janvier 1947. 

mu« nu Mil 

Lecture des. rapports du 'Conseil d'Adntinistration 
du Commissaire auk*Coinpies sur les Opération» 
de l'exercice 1945 ; 

2° Lecture du bilan et cOmpte de pertes et profita, ap- 
• probation des dits comptes 'et quitus s'il y a 1161/ 

à qui dé droit; 
' 3° Ratification de la désignation du.Coin,tnissaire aux 

Comptes faite par le Conseil d'Administration ; 
4` Autorisation denner aux Ailminiatrateura 	tre- 

ter des affaires .ftvec- la Société ; 
5* Questions .diverses:' 
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litres frappés d'opposition. 

Exploit de -- hi' Jean-J..Margnel, litassier 	1%ionaco, éri. dtite 
cln 22 décembre 1945. Un o Obligation de-la F.,oriété Anonyme des 
Bains de Mer et du Çerele des Etrangers à itlonaeo, portant le 
trimère, 1306 de l'Emprunt 5 ,4 1936, D'attelle française. 	- 

	

Exploit de hl* 	 Imil.sier à Monaco, en date du 
janvier 1946. Trente-tiois Actions de la Société, des Mlles et 

Marches tle 'quine° portant les nuniéres 181, 204, 206, 212, 213, 
228, 229, 216, 321, 326, 327, 329, 320, 314, 316, 444, 449., 460, 
4H, m3, 604, 50.5, 567, 568, 569, 510, 511 , 512, 511, 618, 660, 
611, 614, 

Exploit de hl* Jean...). Marquet, hnisfler à hlonaeo, en date du 
2, janvier 1946. Quarte Actions de la Sociéiè Anonyme des Pains 
do àler Cl du Cercle desEtrangers à Monaco, portant les numé-
ros 5.216, 16.460,22.159, 41.088. 

Exploit de M. Jean-J: Marquet, huissier à hlonae.o, en date tin 
22 janvier 1046. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
do Mer et du Cercle des Etrangers à hlonaco,- portant les numé-
ros 31.480 et 62.03, jouissance ex-coupon 106 attaché. 

Exploit, de M• Jean.--J. Martinet, buissitr: à Monaco, en date du 
28 Janvier 1946, Deux Obligations de ia Scciété Anonytne des 
Ibins de Mer et du Céreledes Etrangers à Monaco, 4 "f «, portant • 
les numéros 160.830 et 161.663. 

Exploit de hl° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
4 mars 1946. Coupon na 105 ties Aetions de la Société Anonyme 
tics Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à blonsco, portant 
les numéros 011.164, - 029.8P4, 032.192, ( 64.893. 

Exploit de .111*—Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 11 avril 1946. Cinq Actions de la Société Anonyme. des Bains.. 
dé hb. r et du Cercle-  des Etrangers à hienaco, portant lesnume-
rcs 4.244, 12.696, 12.9154, 3.7.024, 37.649. 

Exploit de MI* Pisssfello,-buissier à Monaco, rn date du 19 avril 
1146. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme des liainS> 
de Mer et du ro rie des Etrangers à Monsen, portant les mimé-. 
res 391.001 à 397.010 . et d'une-Action de la même Société, poilant 
le numéro 62.215:, 

Exploit de M° Jean-.1; Marquet, huiSsier à Monaco, el date 
de, 6 mai 1946. Dix Obligatiors de 10 livres sterling dé la 8ociété 
Anonyme des Bains de hier et du Cercle des Etrangers à hlonaeo 

portant les .numéros 5.593 à 5.602. 
Exploit -  de hl• Pissarello, huissier à Monaco, en date du 

21] juin 1946. Une Action de là Société Anonyme, des Bains tic 
Mer et du Cercle des Etrangersà Monaco, portant le numéro 22.400. 

Exploit do hl' Jean-J. Marquet, huissier à hiunaco, en date 
du 0 juillet 1946. Trois Actions de la Société A non) me des Bains 
de Mer et du Cercle deS Etrangers à hionneo, portant les numé-
ros 18.110, 37.814, 41.218. 

Exploit do hi" Jean-.1. Marquet, linissier à Monaco, en date 
du 9 juillet 1946. Un Cinquième d'Action de la Société A nota me  
des Bains de hier et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
le numéro 66.912. 

Exploit de hl* "Jean-J. Marquet, huissier à Menaco, eu date 
du 9 juillet 1916. Cinq Cinquièmes d'Actions de là Société Mio-
ny me des Bains de hier et du Cercle des Etrangers à himinco, 
pirtant les »uméros 432.395 à 432.399. 
. Exploit da hl* F. Pissorello,. huissier à. Monaco, en (bite du 
3(1 juillet. 1946. Sept inqutèmes d'Actions de la Société AnonYme.  
des Bains de Mer.et du Cercle -des Etrongers-  à Monaco portant 
es numéros 44.9'11,44.912, 51.042,81.043, 385.411, 385.418,481. 

Exploit do .111° Y. Pissarello, 'huissier à hilônato, en date dam 
.21 cont 1946.. Deux-.Aelinne de la Société Anonyme. des Bains' 
d( Mer et du Cercle des 1i:traites •à Monaco, portant les mimé- 

	

ro 23.369, 63.821. 	.. 
Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, cil date 

du 4 septenibee'1946, Den% »liens de la .Société. Anonytte des 
Bains de hier> et du Cercle des Etr -Dfigçis...à Menace. Coupon 104' 
portant les ntinléj118 -  23.409 25.548; el de Irais Cinquiénies -
d'ketioins do la méMe.Société portant les numéros 431.690,431.691, 
431,692. 	 • 	 •- 	 • • . - 	• - 	. 

Exploit do hi' .Jealt,-J: Marqua i >  huissier àMosmaco, en'dala du 
9 8epteniiire 1946. 'rectite-deux ClitquièMes..d'A cilons - de la Société. 
Anonyme den itainS de - Mer 'ét du Cercle des EtrangerS h Monaco,. 

— 

Titres frappés d'opposition (suite). 

portant les numéros 8.089, 8,814, 8.562, 14.013, 14.,014, 2128-1, 
30',440, 34.423, 35.901, 42.144, 43,0841  43.843, 312.924, 312;626, 
342.646, 312.168, 312.619, 312.888, 312.6A, 343,351, 314.169, 
314.160, 381.210, 333,211. $44,454, 349.415, 348.901, 312326, h  
311.291, 318.190, 430,224, 130.225. 

Exploit de hi' Jean-J. Manuel., huissier à -Monaco, en date du 
9 septembre 1946, Cinq Cinquièmes dActionS de la 8,oelété Ano- , 
nyme des Bains de hier et du Cercie des E..trangets à Monaco, 
portant les numéroS 309.984-, 344.123, 401.'49, 401,3'10;401.AI. 

Exploit de hl^ Jean-J. hi tut quet , huissitr a hlonaco, en date h  
du 8 octobre .1946. Cinq Ginquiéniei d'Actions de la ..oeleté 
A nonyni0 des Bains de Met et du tacle des lifta tigers à Monaco, 
portent les n'imam; 428.158 à 428302. 

Exploit de àl." Jean-J, Mai quel, huissior à Monaco, en date 
du 16 octane 1946, Dix-buit Cinquiéniet d'Actions; Coupons 
Il" 105 (Pintera à échésece titi 1" novembre 1942, de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers 4 Monaco,' 
portant les.  numéros 40.989, 51,515, 51.616, 311348, 311.149, 
324.184, 349,455, 358.936 à 358,941, 311.803, 389.019, 467.129, 
461,140. 	 • 	- 	- 

Exploit de :h1" Jenn-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
tin 24 octobre 1946. Une Action de la Société-lies }talus.  de Mer 
et du Cercle des 1:Dangers à hlonneo, Coquine n° 105, perlât 
le 'Miner() 311.196 et lieux Chaquienies d'Actions de là Société des 
Bains de Mer et du t ordo des Etrangas à .hloutten, Coupon 
n° 105, portant les »untel os 439,001 et 4311.002. 

Exploit de -11.1" F. Pissa" elle, huissier, à hlom ce, e.n date' du 
8 novembre 1945. Une Ache,' de la Société Anonyme des Bains 
de hier et tin Cercle des Eh:Avis à Mount°, porUnt le numéro 
19.393, jouissance Ci-eiViet'fie£ 1(16, ex-int ei els 191. 

Exploit de hl' F, Pissai ello, huissier h hienneo, en date du 
8 nove min e 1940, Dix Ciiiettiénies d'Actions de 1t Société Ano- 
Il) 1510 des Bahut de hier et mi Cercle des Etréuigea suu Moue°, 
portant les mimé' ci:, 13.831 à 13.834, 32.803, 58:116, 322,252, 
333.842, 389.996, 462,116. 

Exploit de hi,  Jean-J. Marqint, huisskr, 4.Motnieo, en 'date 
du 5 décalai» e 1945. Cent sni N011 te- (»line Citiqtlièmes d'Ae1tong 
de 	Soeiéte Anon} me tic Bains de Mer el du Cl. Ide desltran- 
gels à Munie°. portant les n'imam. 2.913; 1.388,19,392,19.06d, 
23.515, 21.241 à 24.245, 25.631i, 28.198 à 18.200, 29.033, 20,515 
à 29.518, 31.422, 35.166, 36.249,,36.649, 40.932, 45.616, 41;097, 
51.181,51 .183. 51.300, 82,893, 85.408, 3o1,(3, 301, 01.4, 301,20, 
3011,141, 305.489, 309.014, 31'1.919, 311.198, 326.135, 340.9154.. 
345.629, 346.505, 346.1,e6, 341.916, 349.106, .388.991 à 358.699, 
358.101 à 358,116, :;59.556, 	369.10 à 369.151, 301.151, 
314.388, 385.964, 386,314, 381.9(13, 381.904, > 3002,365, 391,140, 
391,910, 394.459 à' 394.413, 402.1:00, 402.2n1. 419.524 à 419.540, 
421.453, 422.0155, 428.438, 430,122, 430323, 430.053, 432.902, 
434.125 à 434.134,431.834, 4411.6e1, 413,116, 445.6e0, 451.601 à 
451,610, 155,324 à 455.321, 456.484 461.113 à 4m:in, 458,440, 
460.126. 460.1)53, 461.999, 462.123', 464344, 460,118, 460.119, 
466.396, 466,391, 496.112 à 495.114, 495., 500.205, 500,829, 
502,019 à 602.681, 601.038 à 601.041, 609.626 à 609,521, Mt 688, 
643.161 à 513.106. 	. 

Expiait dc 	Jeati-J. hlarquel, buiFsier à Monaco, en datte du 
décem b i.n  194e. Brus  Actions de la Sociét; Anonylue dee Bains 

de Mer el du Cercle des n' augets à hlonnee, pot tant les numéros 
27,822, 45.301; 

Exploit de hi' Jean-J. Marquet, huissier à hionaeou en date 
du 11 décembre 1949. lier Obligation 8 0./. 11135' de£ 10 do' là 
Société Anon} 'ne desitoins dc hicr et du Cercle des Etr011gors 
Monaco, portant le numéto 11.069, • 	• 

4xpioit dc hl*Piss'arello, itulsiter 	hicimeo,. en date du 

	

' 18 di cenihre .1949. .SOUttlile-Iptitlie 	 d'Aelliioni >  de la 
Soetélè, Anonyme des Buuiau t t ,Mer et du Cerele tics liarangér§.  
à 'Monaco, portant lis nunièr(.'14.318, 14.919, 14.929,..18.327, 
46,011, 26,834,. 35,183; 30,844, 41.9C6, 4031 0, 64.460; ,64.860-à 
64.611. 64.139,' 6-4,148 à 64.160, P2,512,317 043) 329.1 31, 404 .405  
Is 401.401, 422.480,464.143, 411 .991' à 472,1111, 418.018, 418.019, 
902.934, 500,111 b.806.115, 911.247. ' 
' EXploit de M. Jeari,J, Marquet', huissier I Monaci' cii dattedu 
28 décembre 1940. Detrs, Actiqiis de ln Société >Anonyme des 1111111S 
de Mer et tiii Ct rele des Etrangers à .111Curaeo, portant les numéros' 
44 200, 59;126 et Tfreis Cinquiénies d'Actioasde In na6un Société 
portant les - nitinérns 428.506 à 425.408. 

-----emer■Welmo 
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ntros frappés d'oppositiOn (suite). 

Exploil tic Ms Jean-J. Marquet, ImiSsier à Monaco, en date, titi 
I 28 • dé tuber 1946. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société 

Atmnyrno des Bains de Merci du Cercle d s Etrangers à Monaco, 
1 portant les numéros .12.101, 40.890. 

Exploit de il Jean-l. Marquet, huissier à :Monaco, vii date du 
28 décembre 1946. Dix-Cinquièmes d'Actions de la Société Ano-
nyme itts Bains dé Mer et du Cercle de.,•u Elcangmu.à Motta« 
portant les ninnéros 452.513 à 452.522. 

Exploit de M -  Jean-J. Nlarquel, buksier à Monaco, en claie du 
28 décembre 1940. 1:inq Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Butins de Mer et du Cercle des Et rangers à Monaco, 
portant les numéros 452.529 à 452.521. 

Mainlevées d'opposition. 

(Néant) 

Titres Happés do déchéanoe. 

(Néant) 
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